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Document 2 du dossier d’inscription, à conserver.

Règlement intérieur pour les adhérents au SCA, Section Ski Loisir

Le SCA est un club sportif, créé en 1923, qui dépend de la Fédération Française de ski. Son but est de
promouvoir le ski de loisir et de compétition. Il organise aussi des courses et diverses manifestations.
L’adhésion au SCA passe par la carte neige ou la licence FFS qui comporte une part assurance. Le
financement du club est assuré par des subventions et des manifestations qu’il organise (lotos, bourse
aux skis, fête du 15 août). Tout l’encadrement est assuré par des bénévoles (dont certains sont Moniteurs
Fédéreaux) et des moniteurs ESF.

Le bon fonctionnement du club amène au respect de quelques règles, reprises ci-dessous. Les consignes
des remontées mécaniques du domaine skiable doivent également être respectées.

CONSIGNES

● Le certificat médical (ski alpin) est obligatoire pour les nouveaux inscrits (aucun enfant ne sera
accepté sans certificat medical) Pour les anciens inscrits (saison 2020/2021)

○ Un nouveau certificat médical est a prévoir si celui ci a plus de 3 ans
○ Les parents doivent prendre connaissance du CERFA.
○ Il doivent attester l’absence de modification de la situation médicale de l’enfant - Il

doivent signer le recto de la carte neige.
● Avoir toujours sur soi sa carte neige/license et son propre forfait
● Ne pas avoir sur soi les chaussures de ski lors des transports en car
● Prévoir un petit goûter après le ski
● Être habillé chaudement avec gants, bonnet, lunettes, anorak, etc....
● LE PORT DU CASQUE EST OBLIGATOIRE
● LE PASS SANITAIRE EST OBLIGATOIRE POUR LES ENFANTS DE 12 ANS ET PLUS
● La protection dorsale est fortement conseillée
● Le rendez-vous est fixé à 12h30 sur le parking du collège d’Allevard. Le retour est prévu vers

17h15.
● Pour le stage, le repas de midi, tiré du sac, est pris au chalet ou devant le chalet dans une zone

délimitée, suivant la météo.
● Le ski du samedi ou pendant le stage est encadré par des bénévoles, des moniteurs fédéraux du

club ou des moniteurs de l’ESF, ce qui interdit le ski seul.
● Respecter les consignes de sécurité sur les télésièges et téléskis : ne pas slalomer, ne pas

lâcher la perche avant l’arrivée. En cas de non-respect des règles, le forfait pourra être confisqué
par les responsables des remontées mécaniques de la station.

● Un enfant qui monte dans le car doit redescendre de la même manière. En cas de changement,
prévenir impérativement le responsable du car et des transports.

● En cas de non-respect des consignes ou d’un comportement jugé inadapté, le club s’octroie le
droit d’une éventuelle exclusion temporaire ou définitive, sans remboursement.

● En cas de départ du club par l’adhérent pour une raison quelconque, il n’y aura pas de
remboursement.

Xavier Philippé, Président du SCA
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